— 28 — :

Escheante acejour et soit signifﬁc.ct led defaillant aux depens dud def-
fault.

BEAUHARNOIN

DEFFAULT a Picrre PEIRE et a M¢ Pierre haimard Juge Prouost de nos-
tre dame des anges et de syllery Intimez leds” haimard present alen-
contre de francois Chorel de s' Romain marchand a Champlain apelant de
sentence rendue Enla prenosté de cette ville le quatrit nouembre dernier
fanlte d’estre parluy ou procureur po® luy Comparn alauenir aluy donné

la req desd Intimez par oger huissicr le vingtquatri® de ce mois et
Bscheante acejour et soit signiffic po' en venir a lundy prochain et
lhuissier Pricur condamné enson nom aux depens du present deffault

BEAUHARNOIS

DEFFAULT a francoix BRISSONNET perruquier a Montreal Intimé com-
parant par oger huissicr alencontre de Nicolas Brissonnet apelant de sen-
tence rendiie enla Jurisdiction royalte de Montreal le gquatorze octobre
dernier et deffaillant faulte destre parluy" ou procureur pour luy comparu
a lassignation aluy donnee par led oger huissier au dom' parluy esleu
En cette ville chez lhuissier Pricur le quizit decemois escheante acejour et
Soit signiffie et led deflaillant condamné aux depens du present deffault

BEAUHARNOIS

DEFFAULT 2 M¢ Pierre HAIMARD Juge prouost de nostre dame des
anges et de syllery. au nom et Comme procureur daugusfin Trehet mar-
chand . ala rochelle Intimé et anticipant alencontre de Charles deCouagne
marchand a villemarie en lisle de Montreal apelant de sentence rendie en
-la jurisdiction royalle dud Montreal le dixnenfi® septembre dernier faulte

destre Comparu a lauenir aluy donné au dom™ gla eslen en Cette ville



